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    SUGGESTIONS


F.A.Q


LIENS UTILES


GLOSSAIRE


PLAN DU SITE


_______________


POLITIQUE DE CONFIDENTIALITE


 


 

  



  

                

                
                    
    

    
  
    SONDAGE


ENQUETE DE SATISFACTION


ANNUAIRE


CONTACTER LE WEBMASTER

  



  

                

                
                    
    

    
  
    NOUS CONTACTER


	Abidjan-Plateau, place de la république
	Tél : +225 27 20 25 15 00
	Fax : +225 27 20 25 15 14
	BP V 25 Abidjan
	Numéro Vert : 800 800 70
	Ecrivez nous



___________________________


S'INSCRIRE A LA NEWSLETTER

  



  

                

                
                  
                

                
            

        


    





   
        
            
                    
    

    
  
    
        
  
  
      
        
      
          Ventes aux enchères de Marchandises et de Véhicules au PORT le 21/03/2024


  
  

  
      
          Le Président de la CENTIF TOURE Idrissa est promu Contrôleur Général (Général 2 étoiles)


  
  

  
      
          Le Directeur Général Adjoint OUATTARA Issa est promu Contrôleur Général (Général 2 étoiles)


  
  

  
      
          Le Directeur Général Adjoint KADIO Albert-Louis est promu Contrôleur Général (Général 2 étoiles)


  
  

  
      
          Le Général DA Pierre Alphonse, Directeur Général des Douanes, est promu Administrateur Général (Général 4 étoiles)


  
  

  
      
          Consulter nos guides de procédures TOME 1, TOME 2, TOME 3, TOME 4


  
  

  
      
          Avis aux Importateurs et Exportateurs


  
  

  
      
          Guide utilisateur de l’application mobile pour la vérification de l’authenticité des déclarations


  
  

  
      
          Ordonnance n°2019-80 portant mise en œuvre de la 1ere phase du démantèlement tarifaire dans le cadre de l'APE entre la CI et UE


  
  

    

  
  
  
  
  
  

  



  

            

        

  




  